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Réforme comptable des syndicats : combinaison gagnante pour la CGPME Ile-de-
France 
 
La CGPME Ile de France a tenu aujourd’hui son assemblée générale annuelle d’approbation 
des comptes. Rien que de très normal pour une association mais avec toutefois une 
novation majeure. 
 
La CGPME Ile de France peut en effet se féliciter d’être la première organisation patronale à 
avoir mis en œuvre la combinaison comptable de ses comptes. 
 
Structure régionale fédérant huit départements et présidée statutairement par Jean-François 
ROUBAUD, la CGPME Ile de France  a relevé le défi de la transparence totale et 
harmonisée. 
 
La loi du 20 août 2008 relative à la démocratie sociale et texte clé d’une réforme de la 
représentativité aurait pu être vécue comme une réelle contrainte. Jean-François 
ROUBAUD, homme d’entreprise a préféré en faire un outil de développement. 
 
Contrairement à la consolidation comptable qui s’impose depuis le 1er janvier 2009 pour les 
syndicats qui contrôlent une ou plusieurs personnes morales, la combinaison demeure une 
option pour les entités adhérentes ou affiliées. 
 
Objectif 100 % réussi puisque la CGPME Ile de France a fédéré l’ensemble des structures 
départementales d’Ile de France afin d’aborder l’enjeu de la représentativité avec 
transparence financière et sérénité. 
 
 
Contact CGPME Ile-de-France 
Abdellah Mezziouane – Secrétaire Général 
contact@cgpme-idf.fr – tél. : 01 56 89 09 30 – fax. : 01 56 89 10 08 
 
 
 
 
Qui sommes-nous ?  
La CGPME Ile-de-France est l’organisation patronale spécifique aux PME en Ile-de-France. Elle 
défend et représente leurs intérêts. Elle met en œuvre des actions de sensibilisation et de formation 
pour accompagner les PME dans leur développement. Elle anime un réseau d’adhérents, en 
valorisant l’échange d’expériences entre dirigeants de PME, pour briser leur l’isolement et proposer 
des solutions à leur mesure. 
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